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Messieurs Bergeron et Haemmerli

Commission d’enquête

Bureau d’audiences publiques sur l’environnement

PROJET ÉOLIEN SAINT-CYPRIEN

Messieurs Bergeron et Haemmerli,

Je suis résident de Saint-Jean-sur-
Richelieu, mais je suis natif de Saint-Bernard de Lacolle. Évidemment, plusieurs
membres de ma famille habitent toujours la région et plus particulièrement ma
fille qui réside à Saint-Cyprien-de-Napierville.

Je suis tout à fait contre le projet éolien à
Saint-Cyprien et ce pour plusieurs raison.

Mon grand-père était un agriculteur de la
région et nous avions la chance de cultiver une terre à Saint-Bernard de Lacolle.
Une terre très fertile qu’il a travaillée de ses mains et qu’il a défrichée de façon
très rudimentaire comme tous les agriculteurs de cette génération. Il y a mis
beaucoup d’efforts afin de bien travailler la terre pour réussir à nourrir toute sa
famille.

Il est inconcevable pour moi d’imaginer
que le sol sera compacté par tous les camions qui vont passer et qu’ensuite il
sera possible de cultiver sur cette surface.

Mon grand-père a travaillé d’arrache-pied
et à chaque année, il essayait d’en défricher d’avantage avec le peu de moyens
qu’il avait afin d’arriver à une plus grande parcelle de terre à cultiver et là, 80 ans
plus tard, on revient en arrière.

La compagnie estime la remise à la terre
sur une période de 7 ans mais en agriculture, on n’a pas d’année à perdre car
chaque année on ne sait pas quel sera le rendement. Si en plus on perd de la
superficie c’est inestimable pour un agriculteur.

En deuxième lieu, je trouve irresponsable
pour une société d’État d’acheter de l’électricité à une compagnie privée telle que
KSE à 0.14$/kWh et la revendre à l’étranger à 0.06$/kWh. Aucune entreprise
privée ne peut gérer une compagnie de cette façon et le représentant d’Hydro
Québec nous a dit lors d’une des rencontres du BAPE que cette année, sur 2.9%
d’augmentation, il y avait 2.1% qui servaient à subventionner les éoliennes et
que nous aurons de nouvelles augmentations si le projet de Saint-Cyprien voit le
jour.
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Je trouve inacceptable de faire payer la
population du Québec et aussi les citoyens de Saint-Cyprien qui devront payer
en plus de ne pas vouloir de ce projet dans leur municipalité.

Alors pour toutes ces raisons, je suis
d’autant plus contre ce projet éolien en milieu agricole.

Veuillez agréer, messieurs, mes sentiments les plus sincères.

René Gamache
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